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QU’EST-CEQUICHANGE?

LESSALAIRES

Une nouvelle  

c lassification pour  

toutes lesfonctions  

actuelleset à venir  

avec une nouvelle  

grille salariale  

revalorisée.

LESPSYCHOLOGUES

Lespsychologuessont  

intégrésdansl’accord  

de la Famille Cadre  

avec une meilleure  

reconnaissance de  

leur statut.

Le RIDESF à disposition  

du salarié sera de

10%  de son tempsde  

travail. Il pourra

l’effectuer sur  site ou

en dehorsde son lieu

de travail et  ce

tempssera  

fractionnable.

UN POINT SUR CET ACCORD 

L’accord de la Famille Cadre 

concerne pas moins de
1200 salariés  avec une

classification de  105

fonctions de métiers  qui 

évoluera en fonction de

l’activité.

Nous avons porté une  

attention au respect des 

équilibres temps de vie

des cadres et 

déconnexion, mais aussi

de leur charge  de travail,

avec une  revalorisation

des grilles  de salaires,

d’une  meilleure prise en  

comptes des astreintes, 

d’une évolution des jours  

de ressourcements et du  

Forfait jours mieux

encadrés.

Après 2 ans de 

négociation et plus 

de 20 réunions qui

se sont tenues

entre la direction,

Force Ouvrière et

les autres 

organisations 

syndicales, nous  

avons abouti à un 

nouvel accord et 

un nouveau statut

pour les cadres de

la  Fondation

Apprentis  

d’Auteuil.



Les astreintes : prise en compte de nouveaux
types d’astreintes (technique et gestion de crise).
Une revalorisation par type d’astreinte (en semaine
et en Week end) et une prise par tranche de 24 h.

L’annualisation ou pose des conges :

les cadres seront soumis au même période

d’annualisation que les autres familles. Cela

permet de simplifier l’organisation des services.

Les jours de ressourcements :

l’acquisition se fera dès 3 ans de présence et est

limité à 3 jours maximum au bout de 7ans.

La participation est d’un montant de 150 € (au lieu

de 112 €) et une liste des activités éligibles sera

disponible.

Des activités pourront être proposées et validées, ou

pas, par une commission nationale paritaire.

Le suivi de la charge de travail : les entretiens réguliers restent

le principal vecteur pour informer de la situation mais un suivi

mensuel de la durée de travail sera mis en place au travers

d’un outil (la forme est à définir) et des dispositifs d’alertes

(entretien spécifique, mail).

La charge de travail sera vérifiée et devra rester raisonnable.

Positionnementdans la

grille de rémunération :

à la suite de votre courrier

vous pourrez demander

également un entretien et

être accompagné si 

besoin. Il y a 8 niveau de 

classification de 

rémunération dans 

l’accord de la Famille 

Cadre

Le CDD à objet défini de 18 à 36 mois : une

expérimentation de 5 ans a été décidé. Ce contrat

sera réservé à des activités non péréennes ou à des

projets financés sur deux à trois ans ou à des missions

temporairestrèspréc ises.

Cet accord sera suivi parune commission.

Pour la délégation FO Apprentisd’Auteuil :

Daniel LAURENT, Christelle POQUET et Denis MAGDELEINE

Vouspouvezégalementvousconnectersur le site fo-auteuil.fr
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